
                                             École Primaire de l'Ile d'Yonne 

                                           2 rue Denis Papin  89100 SENS 

 

                  COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ECOLE DU 13 NOVEMBRE 2108 

 

Début de la séance:18h 

 

Présentation des personnes présentes : 

- représentant de la Mairie : Mme Sarrazin et M. Lalahli, 

- représentants des parents d'élèves : Mme Boudvillain, Mme Thiesson, Mme Jacquière, 

Mme, Touzelet, Mme Galand, M.Milet, M. Dufourcq, M. Lachaussée, M. Morel 

- enseignants : Mme Thillou, Mme Maret, Mme Bonnotte, Mme Fromont, M. Vereycken, 

Mme Ouaalit, M. Meutelet, M. Fauchon et M. Marguet 

 

Excusés : Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Ribéroux, Mme Rath, Mme Bureaux. 

 

                                              A l'ordre du jour : 
 

1/ Les élections 

Résultat : (une liste unique) : 240 inscrits (d’après la base élève) 

129 votants 

22 bulletins blancs 

Ces résultats révèlent une participation de + de 52,87 % (ces chiffres sont en baisse par rapport au 

vote de 2017) 

 

                                  ------------------------------------------------------------ 

 

2/ Les effectifs de l'école 

Pour l'année 2018 l'école présente un effectif total de 196 élèves dont: 76 élèves de maternelle et 

                                                                                                                  120 élèves en primaire. 

 

La répartition est la suivante :  en maternelle, 29 PS – 21 MS – 26 GS 

en élémentaire, 23 CP - 25 CE1 - 22 CE2 – 25 CM1 – 25 CM2                                             

 

L'effectif global est en hausse de 10 élèves par rapport à l'année scolaire 2107/2018 

Les prévisions pour l'année scolaire 2019/2020 sont de 199 élèves (3 élèves de plus) 

 

En fonction des inégalités d'effectifs dans les classes il pourrait être envisagé le doublement des 

niveaux afin d'égaliser le nombre d'élèves par classe not                   ---------------------------------------

----------------------- 

 

3/ Le règlement intérieur 

Un seul règlement est établi pour les deux écoles. Après étude et discussion sur ce règlement, celui-

ci est adopté à l'unanimité. 

 

                                  --------------------------------------------------------------- 

 

4/  Projets de l'école et des classes. 

Les rythmes scolaires sont abordés. Il en ressort que les horaires de l'école s'avèrent être inadaptés 

au rythme des élèves. Les élèves devant se rendre au restaurant scolaire situé en dehors de l'école, 

ces derniers semblent être bousculés dans la prise des repas, et le retour à l'école ne leur laisse 



aucun temps pour se détendre. 

De nouveaux horaires mieux adaptés sont réclamés par les représentants de parents à savoir : 

reprise des cours à 14h et sortie à 16h30. La proposition est faite au représentant de la mairie  qui      

prend note de cette requête pour la future rentrée scolaire. Aucun aménagement ne semble pouvoir            

se faire dans l'immédiat. La réponse est attendue de la part de notre DASEN. 

          

Le projet d'école: 

Établi pour 3 ans, il est reconduit et poursuivi pour sa 2eme année. 

Ses trois grands axes sont les suivants : 

a / Production d'écrits divers 

b / comprendre et apprendre avec une pédagogie explicite et coopérative 

c / développer et entretenir une partenariat avec les acteurs locaux 

Pour les actions à développer, nous devons inclure également un volet laïcité. 

 

La carte de la fraternité 

L'écriture est mise à l’honneur en rédigeant un message sur une carte postale et en l'envoyant à 

différentes personnes choisies au hasard dans l'annuaire. 

Des réponses nous parviendront peut-être ultérieurement ? 

Ces cartes ont pour objectif de développer le goût d’écrire et de''faire plaisir gratuitement '' à une 

personne inconnue. 

L'année dernière 4 réponses sont parvenues à l'école. L’année d’avant, une dizaine. Une maman 

nous informe de la réponse d'une dame à sa fille, réponse remplie de gentillesse et d'émotion 

visiblement. 

 

Les cascades d'écriture 

A partir d'un thème choisi, il s'agit d'écrire une histoire à plusieurs classes. Chacune des classes 

élabore une partie de l'histoire. A la fin une histoire complète a été écrite. 

Les élèves de CP / CE1 / CE2 travaillent ensemble et les élèves de CM1 et CM2 travaillent 

ensemble. 

Celles-ci seront présentées, lues en maternelle. 

 

Une correspondance inter-classe   

Afin de solliciter le désir d'écrire et de lire, il est proposé aux élèves, des échanges inter-classes. 

Il s'agit d'envoyer des charades, des devinettes, des traits d’humour…ou de lire un livre aux plus 

petits. 

Dans de telles situations chacun est mis en valeur de par le rôle qui lui est attribué et cela fédère la 

vie de l'école. 

 

Chorale 

Les enseignantes de la maternelle ont mis en place une chorale qui a lieu tous les vendredis de 

11h15 à 11h50. Cette activité réunit les trois classes pour apprendre des chants communs. 

Certains enfants sont heureux de retrouver leur petit frère ou sœur et de partager le plaisir de 

chanter tous ensemble. 

En élémentaire, il est prévu que la chorale se réunisse 2 fois par période. Chaque classe peut ainsi 

travailler les chants avant la rencontre collective de tous les élèves. 

 

Informatique 

Chaque classe a un créneau horaire informatique hebdomadaire. La mise en place est en cours. 

Nous procédons au changement des unités centrales par nous-mêmes suite à un don du Lycée de 

Sens. L’ensemble est à configurer, ce qui est considérable. 

Le blog de l'école (http://blogue-ton-ecole.ac-dijon.fr/primairedeliledyonne/) sera alimenté par les 

élèves avec l’aide de leur enseignant.  

http://blogue-ton-ecole.ac-dijon.fr/primairedeliledyonne/


Les élèves racontent les événements importants de l'école tout en se familiarisant avec l'ordinateur 

connecté à internet. 

 

L'école s'est vu attribuer l'an passé le 2eme prix du meilleur BLOG de l' académie ! 
Un tableau interactif leur a été offert (en attente de livraison) 

 

 

Semaine de la laïcité (du 3 au 7 décembre ) 

L'école a choisi la date du jeudi 6 décembre pour illustrer cette journée en réitérant la même 

manifestation que l'an passé. Les familles qui le souhaitent pourront préparer un plat de leur choix   

qu'elles apporteront à l'école le matin et qui sera partagé par l'ensemble des enfants de l'école. Cela 

sera l'occasion pour eux de découvrir de nouvelles saveurs venues du monde entier. 

Un beau moment de PARTAGE  des DIFFERENCES. 

Les murs de l'école pourront aussi accueillir les différentes productions visuelles des élèves sur ce 

thème de la Fraternité ou sur les valeurs de la république. 

 

Projets CP / GS 

Afin de faciliter la rentrée prochaine des élèves de GS à la grande école en CP , plusieurs activités 

de rencontres vont être organisées courant de l'année. La première rencontre a eu lieu le 13 

novembre au matin en forêt de Soucy. Les élèves de GS et CP ont pris le car ensemble pour 

découvrir la forêt. Des échanges sur le thème de la lecture vont avoir lieu dans les deux classes afin 

de valoriser les premiers acquis de lecture pour les élèves de CP et de donner l'envie de Lire aux 

élèves de GS. 

La fête de Noël sera aussi un moment festif d'échanges pour les 2 classes au travers d’activités,  

chants partagés, goûter, histoires lues. 

 

La classe CIRQUE 

Les deux classes de CM1 et CM2 sont parties en classe transplantée la première semaine d'octobre. 

Cette classe cirque a enchanté les élèves et a permis une bonne intégration à trois nouveaux élèves. 

Les activités de jonglage semblent se poursuivent dans l'école ! 

Les familles semblent enchantées de ce séjour et remercient les enseignants. 

Ces deux enseignants ont eu la chance de profiter d'un refus de participation de deux de leurs 

collègues des écoles de Sens pour pouvoir partir à leur place. 

En espérant que d'autres opportunités de ce genre s'offriront de nouveau à eux ! 

 

Quelques dates à retenir avec les parents de l’école et la nouvelle association les A.E.I : 

 

-  25 janvier : galette des rois  

-  21 mars : carnaval dans l’école 

-  14 juin : fête de l'école 

 

                                        ---------------------------------------------------- 

 

La coopérative scolaire 

En 2017 la coopérative scolaire présentait un solde de 1800 euros. 

En 2018 la coopérative présente un solde de 1700 euros + 1200 euros soit un total de 2900 euros 

 

                                        ------------------------------------------------- 

 

5/ La sécurité 

Un visiophone a été installé à l'entrée de l'école maternelle.( Il sera  prochainement opérationnel ) 

La place actuelle de l'interrupteur intérieur doit être repensée. 



 

L'alerte incendie a été effectuée au sein des deux écoles  et le temps d'évacuation réglementaire  des 

élèves des classes est très positif. 

Les exercices de confinement et d’évacuation d’urgence seront effectués courant décembre. 

 

Le problème du signal est évoqué. Actuellement une corne de brume sert à prévenir les classes en 

cas de problème majeur. Une alarme plus performante reste à l’étude.   

 

6/  Travaux école maternelle 

La classe de GS remercie la municipalité pour la pose d'étagères dans le couloir qui jouxte la classe. 

Par ailleurs la vétusté des WC et leur nombre insuffisant ne répond pas aux utilisateurs (2 classes 

soit 47 élèves)  Il est urgent de les réparer au plus vite et de façon pérenne. 

 

Il serait bien d'équiper l'école de rideaux et de stores car les fenêtres des classes maternelles en sont 

dépourvues. 

Des aires de jeux font aussi défaut dans la cour. Les tracés des marelles ne sont plus visibles et les 

enseignantes demandent de retracer ces marelles. 

Dans la petite cour arborée des primaires, les étourneaux causent des nuisances tant sonores 

qu'hygiéniques En effet les déjections posent de réels problèmes. Une solution est à trouver. 

 

                                       --------------------------------------------------------------- 

7/ Le périscolaire 

 

Des soucis liés aux horaires sont soulevés. Les parents déplorent le manque de souplesse quant au 

problème d’inscription à la cantine ou au temps de la garderie. Le document à signer le soir par les 

parents lors de la récupération des enfants, n'est pas satisfaisant, ce document doit être simplifié. 

Des problèmes de facturation sont aussi signalés. 

Le représentant de la mairie informe que la commande des repas s'effectue 48h avant le jour J de la 

prise des repas. Il est impératif que les parents  pensent à inscrire leur enfant pour une organisation 

sans incident  de cette pause méridienne. 

Un élève non inscrit sera accueilli  au restaurant scolaire ou à la garderie du soir  mais cette 

situation ne doit en aucun cas être récurrente. Les parents doivent impérativement inscrire leur 

enfant à la cantine ou à la garderie du soir afin qu'il soit accueilli et ne se retrouve pas dans une 

situation peu sécure. 

 

                                   -------------------------------------------------------------------- 

 

8/ Questions diverses 

 

- Les parents d'élèves soulèvent le problème de la sortie. Certains parents se plaignent de la sortie 

trop tardive de leur enfant de l'école côté élémentaire. En cause les enseignants qui manqueraient de 

ponctualité. 

Il faut rappeler que la fin de la classe  est fixée à 16h20 et par ce fait les élèves ne peuvent être en 

aucun cas dehors à cette même heure. Ils leur faut quitter la salle de classe, s'habiller, se ranger dans 

le calme et sortir dans de bonnes conditions de l'école. Cela prend un certain temps. Il peut arriver 

qu'un incident retarde encore  de quelques minutes cette sortie. Une sortie effectuée entre 5 et 10 

minutes après 16h20 est ordinaire et compréhensible de tous. 

Des efforts de la part des enseignants et une certaine tolérance de la part des parents s'imposent sur 

ce sujet afin de réduire et d'effacer toute tension. 

 

- Certains élèves de primaire se plaignent de harcèlement  dans la cour de l'école. Le directeur et les 

enseignants  informent de la mise en place d'actions pédagogiques pour désamorcer cette situation. 



 

- Des élèves  manifestent le souhait de rester en classe pour lire plutôt que d'aller dans la cour jouer. 

Cela nécessite une organisation de l’équipe enseignante car un élève ne peut en aucun cas  rester en 

dehors de la surveillance d'un adulte. Ce souhait va être étudié par les enseignants. 

 

- Un parent déplore le problème de parents fumeurs à la grille de l'école. Certains  allument une 

cigarette en arrivant devant l'école. Ces fumeurs se trouvant sur la voie publique, il est difficile à 

l'école d'intervenir. Le bon sens et le respect doivent primer dans une telle situation. 

 

- les trottoirs côté  maternelle sont très étroits. De plus, des plots gênent le passage des poussettes de 

bébé. Une solution devrait être envisagée par la municipalité afin de sécuriser la circulation 

piétonne. 

                             ------------------------------------------------------------------- 

Les prochaines dates des conseils sont les suivantes. 

-12 mars 2019            -25 juin 2019                                                      

                                                                                                        La séance est levée à 20h 50                                  

                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


